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Pierre-Yves Donze

De la charite ä l'entreprise

Les Services de soins hospitaliers en Suisse romande
(1880-1945)

La sante publique est aujourd'hui un secteur tres important, qui represente environ
10% de F activite economique en Suisse,1 et F höpital est une institution centrale dans

ce Systeme de sante. Les höpitaux peuvent actuellement etre consideres comme de

tres grandes entreprises publiques ou semi-publiques, employant des milliers de

personnes, avec des chiffres d'affaires de plusieurs centaines de millions de francs.2

L image de gigantisme qui est souvent associee aux entreprises hospitalieres con-
traste fortement avec ce qu'etait l'höpital au milieu du 19e siecle, dont la principale
fonction etait de nature sociale (accueillir et soigner les malades indigents). L höpital
n' etait alors pas inscrit dans le marche des soins (qui se faisaient encore principalement

ä domicile) et ne peut pas etre considere comme une entreprise de Services

pour cette periode.
Ce sont des innovations de nature socio-politique (ouverture de Facultes de medecine,

democratisation de F assistance hospitaliere, etc.) et technique (methodes operatoires
modernes, nouvelles infrastructures medico-techniques, etc.), touchant en premier
lieu la Chirurgie, qui vont remettre en question l'höpital caritatif et faire de cette

institution un lieu central de F exercice de la medecine et une veritable entreprise
inscrite au cceur du marche des soins, un processus qui se deroule autour de la char-

niere des annees 1880-1920. Le but de cette contribution est precisement de montrer

quelles sont les incidences gestionnaires et financieres de cette «industrialisation de

la medecine hospitaliere» en Suisse romande.3

L'höpital caritatif

Au milieu du 19e siecle, on est dans le contexte d'une medecine qui se pratique
essentiellement ä domicile, l'höpital n'accueillant que Celles et ceux qui n'ont

pas les moyens materiels de se faire soigner chez eux. Le marche des soins est

donc ambulatoire et l'höpital n'est pas un lieu specialement investi par le corps
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medical. II sert avant tout ä accueillir des indigents et presente deux caracteristiques

principales.
La premiere est de nature sociale et a trait ä la population hospitalisee. On a en effet
affaire essentiellement aux couches pauvres de la population. Meme si les divers

modes de prise en charge des pauvres malades dans les differents cantons romands

permettent difficilement une comparaison chiffree, le phenomene s'observe dans

Pensemble des cantons. Dans le celui de Vaud, l'Höpital cantonal de Lausanne,

qui represente pres de la moitie de la capacite d'accueil du canton, Fhospitalisation
est gratuite pour les indigents. Au cours de la periode 1848-1890, ces journees

d'hospitalisation gratuites representent 88,1% de Pensemble des journees.4 Ailleurs
en Suisse romande, on assiste au meme phenomene. Les grands höpitaux urbains,

d'origine ancienne, accueillent surtout des malades indigents. En ville de Neuchätel,

l'Höpital Pourtales, ouverten 1811 pour «les indigents affectes de maladies susceptibles

de traitement et de guerison [... ]»,5 comptabilise 94,5% de journees gratuites

en 1815-1833,6 tandis que l'Höpital de la Ville accueille gratuitement 98,7% de

ses malades dans les annees 1833-1847.7 A l'Höpital des Bourgeois de Fribourg,
les journees d'hospitalisation gratuites se montent ä 94,1% du total en 1844-1848.

Enfin, ä Geneve, l'Höpital general accueille, entre 1829 et 1848,78,1% de malades

indigents,8 tandis que la creation d'un Höpital cantonal par les autorites radicales en
1849 vise precisement ä etendre l'assistance hospitaliere ä Pensemble de la population
residente, l'Höpital general s'adressant en priorite aux bourgeois de la ville.9

Quant aux höpitaux regionaux et de district, ils sont fondes dans un but philan-
thropique et social au cours de la seconde partie du 19e siecle: pour Pensemble de

la Suisse romande, leur nombre passe de quatre en 1850 ä plus de 30 en 1900.10

Ces nombreuses fondations ne s'expliquent toutefois pas prioritairement par les

progres de la medecine hospitaliere - les grandes innovations traditionnellement
celebrees comme des etapes essentielles de la modernisation de la medecine, telles

que Fanesthesie, Fantisepsie, Fasepsie et la radiologie interviendront dans un second

temps - mais par des raisons de nature sociale. Dans le cadre de societes en forte
croissance demographique et en voie d'industrialisation et de modernisation, les

elites traditionnelles cherchent ä assurer Fencadrement et l'assistance aux couches

populaires en voie de proletarisation.11 Dans les regions protestantes (Vaud,
Geneve, Neuchätel, Jura bernois), ce sont generalement les elites liberales proches du
Reveil Protestant qui sont ä l'origine des fondations hospitalieres, tandis que dans

les regions catholiques (Fribourg, Valais, Jura), il faut souligner l'action decisive
des autorites communales et du clerge.12 Cependant, quelle que soit l'origine de

ces etablissements locaux, leur fonction est partout la meme: accueillir et guerir
les malades et les blesses des classes indigentes afin qu'ils puissent reprendre leur
travail et reintegrer leur place dans la societe. Le maintien en place de Fordre social

apparait en effet comme Fune des caracteristiques de ces etablissements dans la



-289-

seconde partie du 19e siecle. Le pasteur Henri Germond, directeur de Finstitution
de diaconesses de Saint-Loup, declare ainsi en 1870, dans un expose qu'il donne

ä la Societe vaudoise d'utilite publique: «La souffrance des classes inferieures a

ete souvent plus grande qu'elle ne Fest aujourd'hui; mais jamais leur convoitise

ne fut plus ardente; jamais le cceur des desherites, comme ils se nomment, n'a de-

borde de plus d'amertume ni de desirs plus irrites. [...] Pour ajourner le choc, et,
si possible, F amortir, multiplions les societes cooperatives, luttons corps ä corps
avec le pauperisme, fraternisons avec l'ouvrier, instruisons les ignorants, soignons
les malades [,..].»13 En 1876, le meme pasteur compare l'Infirmerie de Morges
«ä un charmant nid de verdure [...] vraiment heimlich, Quelle difference pour tel

pauvre ouvrier ou teile femme fatiguee par le travail et la misere entre cet asile

et le reduit dont on vient de le tirer.»14 Bien que destines en priorite aux malades

indigents, ces höpitaux regionaux et de district conservent souvent un caractere
social multifonctionnel jusque dans les dernieres annees du 19e siecle, voire au-
delä dans certains cas,15 qui se caracterise par la presence de vieillards, d'alienes,

d'alcooliques et de delinquants aux cötes des malades. A titre d'exemple, l'Höpital
de Montreux ouvre en 1881 une chambre forte destinee ä recevoir les «personnes en

etat d'arrestation, que Fautorite judiciaire confie aux soins de nos diaconesses.»16

Quelle que soit finalement leur forme, tous ces etablissements s' adressent donc en

priorite aux classes indigentes, et principalement aux malades.

L'höpital du milieu du 19e siecle a ainsi une double fonction d'assistance sociale et
de therapie medicale qui doit permettre ä Findigent malade de reprendre le travail

et de retrouver sa place dans la societe locale. Le medecin n'est donc pas absent de

cette institution. II en est meme l'un des personnages centraux. Cependant, il fait de

F höpital un lieu d' action philanthropique et non le lieu privilegie de son travail. Les

etablissements hospitaliers ne possedent en effet pas d'infrastrueture particulierement

necessaire ä la pratique de la medecine et les medecins continuent de vivre des

ressources prodiguees par la clientele aisee qu'ils soignent ä domicile.
La seconde caracteristique de l'höpital caritatif decoule de la premiere et est relative

aux ressources financieres de ces etablissements. Ces dernieres sont souvent soit

fortement limitees et difficilement extensibles, soit d'une provenance sur laquelle
les administrations hospitalieres n' ont que peu d' influence. Quelques etablissements

urbains anciens ne possedent pas de fortune propre et dependent en large partie du

budget des collectivites publiques, souvent au titre de depenses d'assistance. C'est
notamment le cas ä Lausanne, ou l'Höpital cantonal reeoit 89,5% de ses ressources
directement de l'Etat dans les annees 1855-1880, le solde provenant des pensions

versees par les quelques malades non indigents,17 tandis que l'Höpital de la Ville
de Neuchätel depend du budget municipal ä 84,9% dans les annees 1852-1855.18

Pour les autres höpitaux urbains d'origine ancienne, qui possedent une grande
fortune, l'essentiel des revenus repose sur un tres fort autofinancement (revenus de la



-290-

fortune) et les dons charitables. L'Höpital bourgeois de Porrentruy connait ainsi un
taux d'autofinancement moyen de 85,9% sur Pensemble de la periode 1815-1870,19

alors qu'ä l'Höpital des Bourgeois de Fribourg, cette part se monte ä 91,3% en 1880

et ä 88,4% en 1890.20 Quant ä l'Höpital Pourtales (NE), ouvert en 1811 mais fonde
dans une logique d'Ancien Regime, avec une fortune colossale Offerte par la famille
de Pourtales, il se developpe fortement au cours du 19e siecle (274 malades en 1820;
558 en 1850; 750 en 1890) tout en maintenant de forts taux d'autofinancement

(95,1% en 1820; 99,8% en 1850; 98,9% en 1890).21 De meme, ä l'Höpital general
de Geneve, etablissement urbain ancien qui se modernise et s'ouvre aux classes

moyennes durant les annees 1830 et 1840,22 la croissance de l'etablissement repose
essentiellement sur sa fortune accumulee sous l'Ancien Regime, dont les revenus

assurent une part croissante des ressources (43,1% en 1820 et 63,5% en 1850).23

Pour tous ces etablissements urbains d'Ancien Regime se pose toutefois la question

de Finfluence des administrations hospitalieres sur l'evolution des ressources.

Qu'il s'agisse d'institutions possedant une large fortune faite de Faccumulation de

dons au cours du temps ou d'höpitaux dependant du budget de l'Etat, on a affaire
ä des ressources sur lesquelles les administrateurs ont une maitrise tres limitee et

qui apparaissent comme difficilement extensibles du seul fait de leur volonte. La
modernisation de Finfrastructure hospitaliere dans les annees 1890-1900 revelera
ainsi la necessite de diversifier ces revenus.
Les höpitaux regionaux et de district, qui ne possedent pas les fortunes des

etablissements d'Ancien Regime, fonctionnent dans un contexte materiel similaire. Jusque
dans les annees 1890-1900, leurs ressources proviennent en grande partie d'un
financement prive (dons, legs, etc.) et de Fautofinancement. Dans le canton de Vaud,

en 1900, ces deux types de ressources representent ainsi 55% de Pensemble des

revenus ä l'Höpital de Montreux, 57% ä Morges, 28% ä Nyon, 63% ä Sainte-Croix

et 58% ä Yverdon.24 La Situation est semblable dans les etablissements fribourgeois,
avec par exemple 50,9% de revenus prives et propres ä FHospice de Billens (FR) en
1880.25 A Neuchätel, Phierry Christ a de meme montre toute l'importance de

Fautofinancement et du soutien prive dans le financement des etablissements hospitaliers
durant la seconde partie du 19e siecle.26 Enfin, meme dans le canton de Berne, ou
l'Etat accorde des subventions aux höpitaux regionaux depuis 1848, la part privee
et propre est importante: eile se monte en 1870 a 51,5% des recettes ä Delemont et ä

90,1% ä Saignelegier.27 Si cette structure de financement permet d'assurer le
fonctionnement de petits höpitaux locaux, eile pose toutefois des problemes de gestion
ä moyen terme. L'exemple de l'Höpital de Nyon illustre bien ces difficultes. Les

dons qu'il recoit durant les annees 1880-1900 (62% des recettes totales en 1880

et 17% en 1900) sont en effet tres variables au cours du temps. En moyenne, ils se

montent ä 4142 frs. par annee mais ils oscillent tres fortement, passant de moins de

2000 frs. (1884, 1892) ä plus de lO'OOO frs. (1890).28 Ce type de ressources est ainsi
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peu previsible et difficilement extensible, ce qui pose des problemes de gestion.
En effet, lorsqu'il s'agira d'investir - souvent gräce ä des emprunts bancaires - les

administrateurs se trouveront confrontes au besoin de s' assurer une certaine stabilite
dans leurs revenus.

L'höpital industrialise

Les etablissements hospitaliers sont Fobjet d'une profonde modernisation dans les

annees 1890 et 1900, qui se poursuit durant toute l'entre-deux-guerres, et dont les

principaux promoteurs en Suisse romande proviennent d'une nouvelle generation de

chirurgiens, generalement formee dans l'espace germanique et qui intervient dans

les höpitaux pour en faire de veritables machines ä guerir. L industrialisation de la

medecine hospitaliere, entre 1880 et 1920, change ainsi fondamentalement la nature
de l'höpital, dont la fonction devient de moins en moins sociale et de plus en plus
medicale. Objet d'un double mouvement de mecanisation (de Finfrastrueture medico-

technique) et de concentration (du travail et des malades) typique d'autres secteurs

economiques, l'höpital s'affirme comme le lieu du travail medical par excellence.

Pour les administrations hospitalieres, Fenjeu va alors etre d'assurer le financement
de ces höpitaux reorganises - hausse des depenses d'exploitation et amortissement
des depenses d'equipement - et, pour les etablissements dependant de ressources

publiques, de mieux maitriser elles-memes leurs ressources en s'affranchissant de cette

tuteile etatique. Cette quete d'independance se mesure bien dans le cas de l'Höpital
cantonal de Lausanne. On y observe en effet une chute tres nette de la dependance

envers le budget de l'Etat au cours des annees 1890-1920: tandis que les subventions

publiques representent pres de 90% des recettes hospitalieres jusqu'ä la fin des

annees 1880, elles connaissent une forte tendance ä la baisse pendant quatre decennies

(80,4% en 1890; 72,6% en 1900; 67,5% en 1910) pour se stabiliser aux alentours
de 50% ä la fin des annees 1920.29 Un phenomene similaire s'observe dans d'autres
etablissements du meme type. A l'Höpital de la Ville de Neuchätel par exemple, la

part des depenses couverte par la caisse communale passe de 54,4% en moyenne
dans les annees 1890 ä 21,1% en moyenne pour la periode 1910-1915.30

Quant aux höpitaux regionaux et de district, ils presentent aussi une chute de leurs

ressources traditionnelles (autofinancement et dons) apres 1900. L'Höpital Pourtales

de Neuchätel en est un excellent exemple. Ses ressources propres, qui etaient encore
de 86,0% des recettes en 1900 et 72,8% en 1905, chutent ä 33,2% en 1920 puis ä

28,5% en 1930 et 14,6% en 1950.31 De maniere generale, le financement prive, qui
etait largement majoritaire au sortir du 20e siecle, diminue tres fortement durant
les annees 1900-1930, une tendance qui se renforce dans les annees 1930-1950

(tab. 1).
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Quelle que soit la nature des etablissements hospitaliers et leur fortune avant 1900,

tous sont ainsi contraints de degager des revenus croissants afin de financer leur
modernisation, ce que traduisent ces statistiques. On assiste donc dans la premiere
partie du 20e siecle ä une profonde reorganisation du financement hospitalier. Deux

grands types de nouvelles ressources sont mises en ceuvre: les patients rentables et

les Services annexes.

Vers la course au malade rentable

Les differents höpitaux cherchent ä rentabiliser la clientele hospitaliere, en la faisant

participer aux frais d'hospitalisation. On peut diviser cette clientele en quatre categories.

II y a tout d'abord les classes aisees, qui se faisaient traditionnellement soigner
ä domicile, et qui viennent chercher une modernite medicale dans les etablissements

hospitaliers. C'est pour capter cette clientele tres rentable que se multiplient les

cliniques privees au cours des annees 1880-1920, essentiellement dans les centres

urbains. S'il s'agit essentiellement d'etablissements de taille tres reduite appartenant
ä des professeurs de medecine, on a pourtant aussi affaire ä la naissance de cliniques
privees collectives, mises sur pied par des groupes de medecins et d'investisseurs,
ä 1'exemple de la Clinique generale de Geneve SA, de la Clinique du Cret de

Neuchätel et de la Clinique Montbrillant de La Chaux-de-Fonds, toutes trois fondees dans

les annees 1890. Les soins hospitaliers des classes aisees deviennent ainsi un enjeu
financier non negligeable. Les höpitaux cherchent aussi de leur cöte ä attirer cette

partie de la population, en ouvrant des divisions privees. Dans un premier temps, ce

sont surtout les grands urbains qui connaissent ce type de Services. Ainsi, des

premieres chambres pour la clientele privee des chirurgiens-chefs sont ouvertes dans les

höpitaux cantonaux de Lausanne (1883), de Geneve (1904) et de Fribourg (1940).
La clientele aisee a une incidence tres marquee sur le fonctionnement financier des

höpitaux. Ainsi, ä l'Höpital cantonal de Lausanne, les pensions versees par les malades

en chambres privees representent 22,1% de Pensemble des recettes d'exploitation
de l'etablissement au cours des annees 1900-1930.32 De meme, dans le nouvel Höpital
de la Ville de Neuchätel, ouvert en 1914, la division privee rapporte des ressources

non negligeables, puisque les hospitalisations de ce service representent 12,3% des

recettes d'exploitation entre 1925 et 1945.33 Au cours de l'entre-deux-guerres, les

etablissements hospitaliers non universitaires ouvrent eux aussi des divisions privees,

un changement qui correspond souvent avec une reorganisation generale de l'höpital

et l'arrivee de nouvelles generations de chirurgiens. C'est par exemple le cas ä

l'Höpital de Montreux. Cet etablissement, qui connaissait depuis son ouverture en

1877, des difficultes financieres chroniques, abandonne le modele philanthropique
au profit d'un nouvel höpital modernise, reclame avec insistance par les medecins,

ouvert en 1927. Or, le fonctionnement financier de ce nouvel etablissement repose
sur une hausse generalisee des taxes d'hospitalisation - denoncee en 1933 par le seul
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Tab. 1: Ressources privees par rapport ä Vensemble des recettes, en %,

dans quelques höpitaux regionaux et de district de Suisse romande, 1900-1950

Höpital 1900 1930 1950 1900-1930 1930-1950

en % en %

Höpital de la Beroche (NE) - 40,5 19,3 - -52,3

Höpital de Couvet (NE) 88,5 64,8 13,8 -26,8 -78,7

Höpital du Locle (NE) 68,4 34,6 9 -49,4 -
Höpital de Saint-Imier (JB)*1 23,4 13,5 2,6 -42,3 -80,7

Höpital de Saignelegier (JU) 50,8 39,5 5,5 -22,3 -86,1

Höpital de Delemont (JU)*2 32,6 13,1 -59,9 -
Höpital de Riaz (FR) 75,7 31,3 6,2 -58,7 -80,2

Höpital d'Estavayer (FR) 40,3 9 9,9 - -
Höpital Gourgas (GE)*3 84 54,8 37,3 -34,8 -31,9

Höpital de Montreux (VD)*4 54,4 2,8 1,4 -94,9 -50,0

Höpital de Payerne (VD)*5 47,9 34,8 12,8 -27,4 -63,2

Höpital d'Yverdon (VD) 57,9 19,5 3,7 -66,4 -81,0

* 1 Chiffres pour 1901, 1935 et 1950. *2 Chiffres pour 1901 et 1930. *3 Chiffres pour 1900, 1930 et 1947.

*4 Chiffres pour 1900, 1938 et 1950. *5 Chiffres pour 1899, 1930 et 1948.

Source: Rapports annuels des etablissements hospitaliers, diverses annees.

Tab. 2: Malades admis ä VHöpital de Montreux, en %, 1938-1960

1938 1950 1960

Chambres privees - 13,1 19,7

Chambre commune (paiement par les malades) 57,4 56,0 36,0

Etat (assistance) 22,8 16,5 20,0

Assurances 17,9 14,3 23,4

Admis gratuitement 0,2 - -
Employes de l'höpital 1,7 0,2 0,9

Source: Höpital de Montreux, rapports annuels, chiffres non donnes avant 1938.
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membre socialiste du conseil d'administration - et Fattrait des classes aisees. Les

malades en chambres privees representent en effet une part croissante des malades:

4,4% en 1940; 13,1% en 1950; 19,7% en i960.34

Deuxiemement, les classes moyennes commencent ä etre soumises au paiement
de leur pension. II faut entendre par classes moyennes les malades qui ne sont pas
consideres comme indigents mais qui ne sont pas pour autant hospitalises dans des

Services prives. Ils forment Fecrasante majorite des malades du nouvel höpital indus-

trialise. Si, pour de nombreux etablissements hospitaliers, l'etat de la documentation

ne permet pas de savoir qui prend veritablement en charge les pensions des malades

hospitalises en chambres communes (assurances, famille, collectivites publiques
au titre de l'aide sociale), les quelques exemples qui permettent de connaitre ces

donnees montrent que les patients payant eux-memes leur hospitalisation deviennent
nombreux au cours de l'entre-deux-guerres. A l'Höpital cantonal de Geneve, leur

proportion passe par exemple de 15% de Pensemble des malades en 1910 ä 35%

en 1930,35 tandis qu'ä Montreux, ils sont plus de la moitie des hospitalises au cours
des annees 1938-1950 (tab. 2). Enfin, ä l'Höpital de Moutier, le nombre de malades

payant eux-memes leur hospitalisation passe de 33,6% en 1905 ä 61,6% en 1910 et

ä 75,4% en 1937.36 Enfin, les pensions versees en chambres communes se montent
ä 66,2% des recettes d'exploitation de l'Höpital cantonal de Lausanne au cours des

annees 1900-1930.37 Dans cet etablissement, un Systeme de calcul du montant de la

pension selon le revenu et la fortune du malade est instaure en 1885 afin de repondre

au mieux ä la Situation sociale de chaque personne hospitalisee. Ce mode de calcul
evoluera passablement au cours des annees mais Fadministration hospitaliere
lausannoise conservera une differentiation graduelle entre Findigent dit complet et le

non indigent jusque dans Fapres-guerre, lorsque les Conventions d'hospitalisations
homogeneiseront les conditions dans Pensemble du canton.

Froisiemement, on remarque le developpement des malades affilies ä des assurances-

maladies qui prennent en charge 1'hospitalisation de leurs membres. Cas de figure
encore relativement rare au debut du 20e siecle, il prend une importance plus grande

au cours de l'entre-deux-guerres. Bien que les donnees lacunaires des archives

hospitalieres ä propos des assurances ne permettent que difficilement de mesurer Fam-

pleur du phenomene avec precision, les chiffres dont nous disposons revelent une
tendance generale ä la hausse durant l'entre-deux-guerres. Ainsi, ä l'Höpital cantonal

de Geneve, les pensions versees par les societes de secours mutuels representent 8%
de Pensemble des journees d'hospitalisation en 1920,15% en 1930 et33% en 1950.38

L'Höpital cantonal de Fribourg, encore peu modernise, voit la part des pensions
versees par des assurances se monter ä 6,0% de ses recettes dans les annees 1930.39 La
tendance est similaire dans les höpitaux regionaux et de district. Celui de Montreux

par exemple voit les assurances prendre en charge 9% des journees d'hospitalisation
en 1920 et 8% en 1930; en 1938 elles financent les hospitalisations de 17,9% des
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malades.40 A Moutier, les assurances payent les pensions de 16,9% des malades en

1937. Pour Fensemble de la Suisse, les depenses hospitalieres des assurances-mala-

dies se montent ä 9,3 mio. de frs. en 1933,41 tandis que la seule Suisse romande n'en
comptait que 7874 frs. en 1880 et 17'913 frs. en 1903 42 II faut aussi tenir compte de

l'entree en activite de la Caisse nationale d'assurance (CNA/SUVA) en 1918, ce qui
favorise Fhospitalisation des victimes d'accidents pour lesquelles des Conventions

tarifaires sont signees par les höpitaux au cours des annees 1910.

Enfin, les indigents ne disparaissent pas des höpitaux mais voient leurs pensions peu
ä peu prises en charge par les collectivites publiques au titre de depenses d'assistance.

La gratuite Offerte aux pauvres malades tend ainsi ä diminuer tres fortement, voire
ä disparaitre. A l'Höpital cantonal de Lausanne, les journees gratuites d'hospitalisation

sont en chute libre au debut du 20e siecle: elles passent de 62,7% en 1900

ä 34,6% en 1922 43 Quant ä l'Höpital Pourtales, il decide en 1920 l'abandon de la

gratuite accordee jusque-lä aux indigents en 1920 en raison de la prise en charge des

hospitalisations d'indigents pas les collectivites publiques. A Montreux, la gratuite
touche 27% des malades en 1900,9% en 1915 et 3% en 1920, avant de completement

disparaitre en 1941. Dans le canton de Berne, cet abandon est precoce et explique

1'importante participation de l'Etat et des collectivites publiques dans le financement

hospitalier. Ainsi, en 1903, l'Höpital de Porrentruy est le seul du canton ä encore
accorder la gratuite aux indigents du district, selon une tradition qui remonte ä la

fin du 18e siecle.44 Cet abandon se fait parfois, comme c'est le cas des policliniques
de l'Höpital cantonal de Lausanne,45 sous pression du corps medical qui voit dans

cette habitude une perte de revenus. Cela ne signifie toutefois pas que les höpitaux se

tournent prioritairement vers une clientele rentable qui a les moyens de financer son

sejour hospitalier. Les administrations hospitalieres continuent ä prendre en charge
les indigents mais plus de maniere gratuite: les collectivites publiques - communes
et/ou Etat, selon le canton - financent desormais 1'hospitalisation de cette partie de

la population, au titre de depenses d'assistance publique. Cette prise en charge est

tres difficilement mesurable car les administrations hospitalieres ne Fisolent que
rarement dans leur comptabilite. Lexemple de l'Höpital cantonal de Geneve montre

toutefois que les indigents restent tres presents dans Finstitution modernisee:

l'assistance publique medicale y prend en charge une proportion certes decroissante

des hospitalisations mais qui reste tres elevee (82% des journees en 1910; 50% en

1930; 38% en 1950),46 Un autre indicateur de la permanence des indigents au sein

de l'höpital modernise est, pour le canton de Vaud, les subsides etatiques verses aux

höpitaux regionaux pour Fhospitalisation des malades indigents: ils connaissent une

croissance reguliere durant l'entre-deux-guerres (130'400 frs. en 1910; 255' 190 en

1930; 372'686 en 1945) 47

La modernisation hospitaliere et la course au malade rentable ne bouleversent ainsi

pas fundamentalement la structure de la population hospitalisee. Si l'on remarque
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bien l'arrivee de nouvelles categories de malades au cours de l'entre-deux-guerres,
principalement les ressortissants des classes aisees et les personnes affiliees ä des

assurances, celles-ci ne remplacent pas pour autant les anciennes categories de

malades (classes moyennes et indigents). Ces dernieres sont toutefois soumises ä de

nouvelles contraintes financieres qui se reportent sur les collectivites publiques. Pour
les administrations hospitalieres, le principe du paiement de la pension se generalise,

quel que soit le type de malade, et participe des nouveaux besoins financiers des

etablissements hospitaliers.

La rentabilisation des Services annexes: Vexemple de la radiologie
La seconde ressource nouvelle mise en ceuvre afin de diversifier et d'augmenter
les revenus hospitaliers est constituee des Services annexes ou diagnostics
(laboratoires, diathermie, radiologie, etc.) qui sont rentabilises par leur mise ä

disposition du public hospitalise, ainsi que des medecins prives externes ä l'höpital
qui y recourent pour leurs besoins propres. De par les benefices qu'ils degagent,
ils deviennent une source de financement sur laquelle les administrations
hospitalieres ont une influence.

La radiologie est une excellente illustration de ce phenomene. Les premieres
installations radiologiques fönt leur apparition dans les grands höpitaux urbains

au cours des annees 1890 et 1900 (Geneve 1896, Lausanne 1898, Neuchätel-
Pourtales 1904, La Chaux-de-Fonds 1905, etc.) puis se diffusent dans Pensemble
des etablissements hospitaliers romands au cours des annees 1910-1930.48 Cette

nouvelle technologie qui permet de voir ä travers les corps (radiographies) et

d'envisager le traitement de certaines maladies (radioscopies) s'impose comme

une infrastrueture medico-technique centrale dans la nouvelle medecine hospitaliere.

Cependant, au-delä des seuls apports en terme technique, la radiologie a une
ineidence benefique en termes financiers pour la bonne marche des höpitaux dont
eile contribue ä diversifier les sources de financement. D' une part, la radiologie a

probablement joue un röle important dans le changement d'image de l'höpital au

tournant du siecle et a sans doute contribue ä y attirer la clientele aisee, seduite par
le caractere moderne et novateur de cette nouvelle technologie medicale.49 D'autre

part, la radiologie a des effets financiers beaucoup plus directs. Le recours ä cette

infrastrueture est en effet facture aux malades qui Futilisent et rapporte une part
croissante de ressources: eile se monte, dans l'entre-deux-guerres, ä plus de 10%

des recettes d'exploitation dans les grands höpitaux urbains, et ä pres de 5% dans

les etablissements provinciaux (tab. 3). Partout, ces Services sont extremement
rentables. Ainsi, ä l'Höpital cantonal de Lausanne, le service de radiologie degage

un benefice net (apres amortissement, mise en reserve et distribution d' un bonus

au medecin-chef) de 30,6% pour les annees 1935-1945.50

Les Services de radiologie ne s'adressent pas uniquement aux malades hospitalises
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Tab. 3: Recettes de radiologie par rapport aux recettes totales
dans quelques etablissements hospitaliers romands durant l'entre-deux-guerres

Höpital Periode Radiologie en %

1920-1945 12,1

1932-1945 9,5

1920-1945 12,2

1933-1945 7,3

1920-1939 4,3

Höpital cantonal, Lausanne

Höpital cantonal, Fribourg

Höpital de la Ville, Neuchätel

Höpital regional, Aigle (VD)

Höpital de district, Moutier (BE)

Source: Rapports annuels des etablissements hospitaliers, diverses annees.

mais ä Pensemble de la population. Les höpitaux cherchent d'ailleurs activement
ä capter la clientele des medecins etablis dans des cabinets prives, avant que
ceux-ci ne disposent de leur propre installation. Ainsi, lors de Finauguration du

service de radiologie de l'Höpital de la Ville de Neuchätel, le Dr Edouard Bauer
declare qu'il doit «servir tout aussi bien aux malades de la ville qu'ä ceux de

l'Höpital.»51 En 1928, une annexe est meme etablie au centre ville, afin d'etre

plus proche du marche de la medecine ambulatoire. Dans le meme ordre d'idee,
les administrateurs de l'Höpital de Saint-Imier proposent en 1925 de «verser aux
medecins une prime d'encouragement pour chaque malade et chaque radiographie
qu'ils procureraient ä l'Höpital»52 mais le projet est abandonne.

Par leur dimension financiere, les Services de radiologie induisent une forte
competition entre höpitaux, qui desirent sans cesse disposer des meilleurs equipements
et attirer dans leur etablissement un nombre croissant de malades. C'est surtout vrai
dans les centres urbains qui disposent de plusieurs infrastructures de la radiologie,
notamment ä Geneve et ä Lausanne, ou les höpitaux publics sont confrontes ä la

presence de cliniques privees bien equipees (Clinique generale SA ä Geneve;

Clinique Cecil ä Lausanne) et ä la necessite de toujours perfectionner leur equipement.

Ainsi, ä Lausanne, le Conseil de Sante et des Hospices de l'Etat de Vaud declare

en 1931 qu'«il faut que l'installation radiologique de l'Höpital cantonal soit la

premiere du canton.»53 La competition inter-hospitaliere ne se limite toutefois pas

aux seuls Services radiologiques.

Un marche des soins competitif
On assiste en effet dans 1 'entre-deux-guerres ä une veritable course au malade rentable

et ä Faccroissement des parts de marche de la part des etablissements hospitaliers.
C'est cette necessite de financer le nouvel höpital industrialise qui inscrit ce dernier
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au cceur du marche des soins et en fait une veritable entreprise de Services. Cette

Situation mene en fin de compte ä une confrontation entre les divers höpitaux, qui
cherchent tous ä attirer un nombre croissant de malades rentables, tels que les cas

chirurgicaux aigus et ceux qui recourent ä la radiologie. Deux types principaux de

confrontations peuvent etre mis en lumiere.

II y a tout d'abord les conflits qui opposent les etablissements publics entre eux. On
observe ainsi dans certains cantons des conflits de type regionaliste entre höpitaux
cantonaux et höpitaux de district/regionaux. C est dans le canton de Vaud que ces

conflits sont les plus forts. Dans les annees 1930, l'Höpital cantonal cherche ä ac-

croitre sa clientele hospitaliere dans le but d'amortir son equipement et d'assumer

sa täche d' enseignement universitaire. Les professeurs de la Faculte proposent ainsi

une reorganisation territoriale et fonctionnelle de F hospitalisation: les cas aigus
seraient pris en charge ä Lausanne, ou F on centraliserait les nouveaux investissements

d'importance, tandis que les höpitaux regionaux se reorienteraient vers la prise en

charge de vieillards, de tuberculeux, de malades chroniques, bref de cas difficilement

curables et peu rentables. Cette proposition souleve un tolle dans F ensemble

du canton. Les höpitaux regionaux s' organisent en un lobby structure, F Association
des infirmeries vaudoises (1930), et interviennent avec succes au Grand Conseil

pour sauver le statu quo.54 La Situation est similaire dans le canton de Fribourg ou,
malgre l'absence d'une Faculte de medecine, la question de la construction d'un
nouvel Höpital cantonal au milieu des annees 1950 est Foccasion d'un vif conflit
avec les höpitaux regionaux, ainsi qu'avec l'Höpital des Bourgeois, pour des raisons

semblables ä Celles observees en terre vaudoise.55

Le deuxieme grand type de conflits hospitaliers se noue entre höpitaux publics et

cliniques privees. La competition est tres forte entre les deux types d' etablissements

et se fait principalement au detriment des cliniques privees, puisque les höpitaux
publics beneficient de subventions publiques leur permettant de pratiquer des tarifs
concurrentiels. II faut aussi tenir compte des difficultes economiques des annees

1930 qui s'averent defavorables aux cliniques. De nombreuses tensions, voire
conflits ouverts, s'observent ainsi au cours des annees 1930-1940, non seulement

dans les villes universitaires de Geneve et de Lausanne, mais aussi dans les villes de

seconde importance. C'est par exemple le cas ä La Chaux-de-Fonds entre l'Höpital
communal et la Clinique Montbrillant. Cette derniere connait une forte baisse de

ses activites suite ä l'ouverture de Services prives et semi-prives ä l'höpital (deficit
de 140' 000 frs. en 1943). Aussi tente-elle un accord avec F etablissement public qui
refuse Foffre (1943).56 La Situation est similaire ä Geneve ou, malgre des difficultes
financieres liees ä la crise des annees 1930, la Clinique generale decide de baisser ses

tarifs (1934 et 1936) et d'investir dans une nouvelle installation de radiologie (1935)
«afin que notre outillage reste l'un des meilleurs de Geneve et en vue de compenser

par la bienfacture du travail, Finconvenient de la distance de la clinique.»57
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Conclusion

L'industrialisation de la medecine hospitaliere debouche sur des relations inter-

hospitalieres d'un type nouveau. On passe en effet d'une Situation de complemen-
tarite geographique (un höpital par region) et sociale, qui prevalait au milieu du
19e siecle, ä une Situation de concurrence accrue au cours de l'entre-deux-guerres.
Or, cette Situation concurrentielle a des effets financiers nefastes, en raison de

la pression ä la baisse qu'elle exerce sur les pensions payees par les malades. II
y a tout d'abord un probleme de rentabilite qui touche Fecrasante majorite des

etablissements hospitaliers, qui connaissent des exercices deficitaires au cours des

annees 1930 et 1940 mais qui ne peuvent que difficilement augmenter leur prix de

pension, au risque de perdre des malades. Ensuite, cette pression ä la baisse rend

difficile la modernisation de Finfrastrueture medico-technique, notamment dans

les höpitaux universitaires, qui auraient besoins de nouveaux equipements et d'une
concentration des malades pour les besoins de Fenseignement universitaire. Cette

Situation est aussi defavorable aux medecins, dont les honoraires stagnent, sauf

pour les chirurgiens. En fin de compte, seules les assurances maladies beneficient
de cette pression sur les tarifs hospitaliers. Mais elles sont encore relativement

peu developpees, non organisees en lobby et peu interventionnistes sur la plan
politique.
Tous ces acteurs preterites par les effets nefastes de l'organisation concurrentielle
du marche des soins se tournent aupres des Etats cantonaux, qui par leurs
interventions apres 1945, annulent cette concurrence, essentiellement par deux moyens.
II y a tout d'abord la signature de Conventions d'hospitalisation entre les divers

partenaires (höpitaux, medecins, assurances, etc.), qui aboutissent ä Fegalisation
des conditions d'hospitalisation au sein d'un meme canton. Cette mesure annule

ainsi la concurrence entre les etablissements et permet une hausse generalisee des

tarifs, afin d'ameliorer Fequilibre budgetaire et les possibilites d'investissement
des höpitaux. En compensation, les differents cantons adoptent des lois de soutien

aux assurances-maladies pour que cette hausse ne preterite pas la croissance des

affiliations,58 suivant en cela la politique federale mise en vigueur apres 1911.59

Dans un second temps, les Etats cantonaux adoptent des planifications ou des lois

hospitalieres, qui permettent une division des taches et un partage du marche des

soins (geographique et fonctionnel) entre les divers etablissements d'un meme
territoire cantonal. On aboutit ainsi ä une veritable cartellisation de la medecine

hospitaliere apres 1945, un Systeme qui va s'averer comme l'un des piliers de la

formidable croissance sanitaire des annees 1945-1990.
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